
PROCÈS VERBAL  Assemblée générale annuelle du Club R/C les Arpents v'air

Tenu le: 19 novembre 2016
À: 7850 boul. Taschereau O. Brossard, QC

SONT PRÉSENTS
Fabien Gagné, Jacques Bissonnette, Ron Assaf, Pierre Bès et Michel Marcotte.

PROCÈS VERBAL

1. Lecture et adoption de l'ordre du jour
Proposé par Fabien Gagné et appuyé par Ron Assaf, l'assemblée est ouverte à 9h38.

Lecture de l'ordre du jour par Fabien Gagné. Les points 4.3 et 4.4 sont ajoutés, le point varia 
est gardé ouvert. L'ordre du jour est proposé par Jacques Bissonnette et appuyé par Ron 
Assaf. 

2. Lecture et adoption du PV 2015
9h40 Chacun ayant déjà fait lecture du procès verbal de l'AGA de l'an dernier, l'adoption est 
proposé sans lecture par Jacques Bissonnette, appuyé par Ron Assaf.

3. Adoption des états financiers 2016
9h49 Jacques Bissonnette présente les états financiers 2016. L'adoption est proposée par 
Jacques Bissonnette et appuyée par Pierre Bès.

4. Bilan de saison 2016
4.1 Membership
9h55   Jacques Bissonnette indique que nous avons eu 26 membres réguliers et 1 membre 
famille. C'est dans la moyenne des trois dernières années.

4.2 Compétitions
Fabien Gagné fait rapport de la compétition Lacolle International tenue au mois d'août. Un 
franc succès. Des profits de 50$ ont été enregistrés, qu'il confie au trésorier. On prévoit une 
participation encore plus importante en 2017.

4.3 Sécurité gaz
Il y a discussion sur la sécurité des avions à gaz.
Il mentioné que des rappels sur la sécurité devrait être fait auprès des pilots d'avions à gaz.

4.4 Enregistrement MAAC
Il y a discussion sur le diagramme du terrain (aires d'utilisation) et plus particulièrement la 
mise à jour de celui-ci auprès du MAAC.

IL EST RÉSOLU de mettre à jour le plan de notre terrain pour 2017 et d'en faire parvenir une 
copie au MAAC afin de se conformer aux exigences.



5. Élection
10h15   Conformément aux coutumes, tous les postes sont remis en candidature:
Président
Vice-président
Secrétaire
Trésorier

Ron Assaf propose Fabien Gagné, qui accepte. 
Aucune autre candidature n'est reçue. Fabien Gagné est élu (président, secrétaire et 
trésorier).

Devant l'éventualité de diriger seul l'organisation et le manque de candidats, Fabien Gagné 
contactera ultérieurement d'autres membres afin de pourvoir les postes du conseil 
d'administration. Les nominations de nouveaux membres de l'éxécutif seront annoncées sur 
le site Internet du club, le cas échéant.

6. Lecture et adoption du budget 2017
9h45 Fabien Gagné fait lecture du budget 2017. La cotisation annuelle est ainsi fixée à 75$ 
et 100$ pour les membres individuels et famille, respectivement. Le budget est proposé par 
Fabien Gagné, appuyé par Jacques Bissonnette.

6. Projets
10h25
6.1  Site de pente
Les démarches faites en 2015 par Fabien Gagné et Claude Vigeant pour développer un site 
de pente n'ont pas débouchées sur une entente.

Fabien Gagné mène présentement un démarche auprès d'un autre propriétaire d'un site 
proprice à la pente. C'est à suivre.

6.2  F5J Canada
Fabien Gagné résume le projet de ligue compétitive canadienne F5J Canada qu'il développe 
présentement. La ligue est un complément à la Série interclub qui anime présentement des 
compétitions ALES dans les clubs entre Ottawa et Montréal. C'est à suivre.

5.3  Lacolle International 2017
Fabien Gagné résume les démarches en cours qui feront de l'édition 2017 un événement 
encore plus important. Les dates choisies sont le 25-27 août 2017.

5.4   Fun fly Saint-Laurent (S. Woloz)
Fabien Gagné explique la demande de Steve Woloz (directeur de zone Saint-Laurent). Ce 
dernier souhaite tenir un grand rassemblement national de type Fun Fly à notre club. 
L'événement viserait un grand éventail de type d'appareils. Il y aurait un budget associé. On 
s'attendrait à recevoir des gens de plusieurs provinces pendant quelques jours. Plusieurs 
souhaiteront camper sur place.



Il y a discussion sur les impacts potentiel de recevoir des dizaines, voire des centaines de 
personnes, dont des campeurs. Il y a également discussion à l'effet que cette année la moitié 
de notre terrain de vol sera retranché parce qu'il sera en en culture de maïs. L'assemblée 
convient de ne pas acceuillir cet événement. Fabien Gagné communiquera cette décision au 
directeur de zone.

5.5 Membership interclub
Quelques membres ont profité en 2016 de l'entente de réciprocité de membership que nous 
avons avec le club C2VM. Celle-ci permet aux membre d'un club de profiter du terrain de 
l'autre, et inversement. Fabien Gagné propose de renouveller cette entente en 2017, appuyé 
par Jacques Bissonnette.

7. Varia
10h41  Aucun point n'a été ajouté au varia.

8. Levée de l'assemblée
L'ordre du jour étant épuisé, Fabien Gagné propose la levée de l'assemblée à 10h42, appuyé
par Ron Assaf.

Procès verbal préparé par Fabien Gagné, 2017-02-26


